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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-65058

Département(s) de publication : 94, 75
 Annonce n° 25-65058

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-43579
16/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

HOPITAUX PARIS EST VAL-DE-MARNENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20002709200010N° National d'identification : 
SAINT-MAURICEVille : 

94410Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise en production d'un système de mobilité DECT et de Protection du Intitulé du marché : 
Travailleur Isolé au sein des Hôpitaux Paris Est Val-de-Marne

45300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les caractéristiques principales sont les suivantes : Il s'agit de la Description succincte du marché : 
mise en production d'un système de mobilité DECT et de Protection du Travailleur Isolé au sein des 
Hôpitaux Paris Est Val-de-Marne. Lieu(x) d'exécution : Site Saint Maurice, 12-14 rue du Val d'Osne, 
94410 Saint-Maurice o Esquirol : psychiatrie o L'Hôpital ex-national : Maternité et MCO. Site Les Murets 
: 17 rue du Général Leclerc, 94510 La Queue en Brie

Section 4 - Informations rectificatives

Nous vous informons que la date limite de réception des offres est reportée au 25 juin 2025.

11/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-65058
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-65058
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